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Abrogation de la reglementation actuelle (sauf DAO)

Direction Régionale des Douanes de Nouvelle-Calédonie

● A ce jour, les bases réglementaires :

1. Article 18 CDNC 1. Article 18 CDNC 

2. Accords préférentiels – 2. Accords préférentiels – DAO (DAO (Décision (UE) 2021/1764 du Conseil du 5 octobre 2021Décision (UE) 2021/1764 du Conseil du 5 octobre 2021 relative à l’association des  relative à l’association des 
pays et territoires d’outre-mer à l’Union européenne (décision d’association outre-mer) - annexe VI.pays et territoires d’outre-mer à l’Union européenne (décision d’association outre-mer) - annexe VI.

+ Tarif des douanes+ Tarif des douanes

● Pas de réelle distinction entre origine non préférentielle et origine préférentielle

● Descriptions minimalistes des modes de détermination et des conséquences – renvoi aux 
dispositions des accords 
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Esprit de la réforme : 

Direction Régionale des Douanes de Nouvelle-Calédonie

● Grands principes

– « Consolidation » de la base légale

– Définition des concepts d’origine non préférentielle (ONP) et origine préférentielle (OP) 
notamment au vu de leurs conséquences

– ONP :   Précision sur les règles de détermination de l’ONP

       Introduction de nouvelles notions subséquentes (définition de la notion d’unité en 
matière d’origine, preuve de l’ONP)

– OP : définition des accords visés / assise de la DAO

– Introduction du rescrit sur l’origine

Réforme du code des douanes
FP – Origine
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Nouveau Code des douanes NCNouveau Code des douanes NC

1. Définition des concepts d’ONP et OP1. Définition des concepts d’ONP et OP
Articles Lp 123-1 et suivants Articles Lp 123-1 et suivants 

           Origine Non préférentielle : l’origine par défaut – ou de droit commun - de la marchandise

Qui permet d’appliquer les droits de douane (hors accords et tarifs préférentiels) / mesures autres 
que tarifaires (contingents / restrictions quantitatives)

La problématique des mesures COMEX persiste              

            Origine préférentielle : l’origine sollicitée pour bénéficier de mesures tarifaires préférentielles
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Nouveau Code des douanes NCNouveau Code des douanes NC
2. Origine non préférentielle – précisions sur les critères de détermination2. Origine non préférentielle – précisions sur les critères de détermination

(Art. Lp 123-2 à 123-4 – art. R 123-1 et suivants CDNC)(Art. Lp 123-2 à 123-4 – art. R 123-1 et suivants CDNC)

                      « Produits entièrement obtenus » art. Lp 123-2 : 
 définition exhaustive des lieux où l’on considère que le produit a été entièrement obtenu

- notion de produits « bruts » maintenue (pays d’extraction et de récolte)

- étendue à d’autres cas spécifiquement visés 

         



Direction régionale
des douanes de

Nouvelle-Calédonie

03/10/20226

Origine

Direction Régionale des Douanes de Nouvelle-Calédonie

Réforme du code des douanes
FP – Origine

Nouveau Code des douanes NCNouveau Code des douanes NC
Origine non préférentielle – précisions sur les critères de déterminationOrigine non préférentielle – précisions sur les critères de détermination

(Art. Lp 123-3 / R. 123-1 à -5 CDNC)(Art. Lp 123-3 / R. 123-1 à -5 CDNC)

                     Définition précise du « lieu de transformation substantielle » 

dès lors qu’une transformation intervient 
( sauf cas des « marchandises qui y sont fabriquées exclusivement à partir des produits entièrement obtenus »)

lieu de la dernière transformation ou ouvraison substantielle, économiquement justifiée, 
effectuée dans une entreprise équipée à cet effet et ayant abouti à la fabrication d’un produit 
nouveau ou représentant un stade de fabrication important
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Nouveau Code des douanes NCNouveau Code des douanes NC
Origine non préférentielle – précisions sur les critères de déterminationOrigine non préférentielle – précisions sur les critères de détermination

Apports de la délibération (art. R 123-3 et suivants)Apports de la délibération (art. R 123-3 et suivants)

➢ lieu de la dernière transformation ou ouvraison substantielle R.123-3
      * ayant abouti à la fabrication d’un produit nouveau 
                                 ou représentant un stade de fabrication important        
  * étape définie par référence au seuil de valeur des matières non originaires « incorporées » ou 
par référence au changement de SH4)
      * précision des opérations qui ne sont pas suffisantes
                                 

➢ économiquement justifiée / effectuée dans une entreprise équipée à cet effet 
              = nécessaire au processus de production
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Nouveau Code des douanes NCNouveau Code des douanes NC
Origine non préférentielle – précisions sur les critères de déterminationOrigine non préférentielle – précisions sur les critères de détermination

(Art. R. 123-3 CDNC)(Art. R. 123-3 CDNC)

La transformation est qualifiée de substantielle :

● 1° Lorsque la valeur des matières non originaires entrant dans la fabrication du produit fini ne 
dépasse pas 50% de son prix départ usine ;

● 2° Ou lorsque l’ouvraison ou la transformation a pour effet de classer le produit fini dans une position 
tarifaire (SH 4) différente de celles des matières non originaires entrant dans sa fabrication.
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Notion de transformation substantielle – exemple
Le papier / le carton fabriqué au Canada a t’il l’origine CA ? 

Rouleaux 
de papier 
Russie
4810

Copeaux 
de bois 
(chap 44)
Pate de 
bois (47)
US

Fabrication de la pate à papier 
                       + des cartons au Canada (chap 48)

En principe, la feuille de papier 4810 fabriquée au CA 
à partir de rouleaux de papier russe (4810) n’a pas 
l’origine CA
Sauf si la valeur des rouleaux < 50 % de la valeur des 
feuilles à la sortie de l’usine 

Carton CA 

100.000 xpf

40.000 xpf

Papier CA 
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Nouveau Code des douanes NCNouveau Code des douanes NC
3. Origine non préférentielle – définitions connexes3. Origine non préférentielle – définitions connexes

(Art. R. 123-6 et suivants CDNC)(Art. R. 123-6 et suivants CDNC)

    
    - notion d’Unité en matière d’origine- notion d’Unité en matière d’origine

    - règles de traitement des    *  assortiments- règles de traitement des    *  assortiments
                                                                                                  *  accessoires / pièces de rechange et outillage*  accessoires / pièces de rechange et outillage
                                                                                                  *  emballages*  emballages

    - introduction de la référence aux éléments neutres à la détermination de l’origine- introduction de la référence aux éléments neutres à la détermination de l’origine
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Nouveau Code des douanes NCNouveau Code des douanes NC
4. Origine non préférentielle – preuve et contrôle4. Origine non préférentielle – preuve et contrôle

(Art. R.123-15 et suivants CDNC)(Art. R.123-15 et suivants CDNC)

    
    - Le service peut exiger du déclarant qu’il prouve l’ONP qu’il déclare- Le service peut exiger du déclarant qu’il prouve l’ONP qu’il déclare
            
    - Cas particulier de l’ONP NC : certificats d’ONP NC délivrés par la CCI- Cas particulier de l’ONP NC : certificats d’ONP NC délivrés par la CCI
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Nouveau Code des douanes NCNouveau Code des douanes NC
5. Origine préférentielle - OP5. Origine préférentielle - OP

(Art. Lp 123-4 à 123-7 CDNC)(Art. Lp 123-4 à 123-7 CDNC)    

    - Définition : - Définition : précision sur les accords visés ( accords ou préférences unilatérales) précision sur les accords visés ( accords ou préférences unilatérales) 

    - Consolidation de l’assise juridique de la DAO- Consolidation de l’assise juridique de la DAO
DAO (DAO (Décision (UE) 2021/1764 du Conseil du 5 octobre 2021Décision (UE) 2021/1764 du Conseil du 5 octobre 2021 relative à l’association des pays et territoires d’outre-mer à  relative à l’association des pays et territoires d’outre-mer à 
l’Union européenne (décision d’association outre-mer) - annexe VI.l’Union européenne (décision d’association outre-mer) - annexe VI.

    -  Justification de l’OP : rappel du principe selon lequel l’OP doit être prouvée par document -  Justification de l’OP : rappel du principe selon lequel l’OP doit être prouvée par document 
(conformément aux dispositions de l’accord dont l’opérateur se prévaut)(conformément aux dispositions de l’accord dont l’opérateur se prévaut)
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Nouveau Code des douanes NCNouveau Code des douanes NC
6. Rescrit – Renseignement sur l’origine RCO6. Rescrit – Renseignement sur l’origine RCO

(Art. Lp 123-2 et suivants CDNC)(Art. Lp 123-2 et suivants CDNC)    

    - Définition : - Définition : déterminer l’origine d’une marchandise selon les règles en matière d’origine déterminer l’origine d’une marchandise selon les règles en matière d’origine 
préférentielle et non-préférentielle en vigueur à la date du dépôt de la demandepréférentielle et non-préférentielle en vigueur à la date du dépôt de la demande

    - Conditions du rescrit : - Conditions du rescrit : déposé par l’opérateur établi en NC – qui importe ou exporte la déposé par l’opérateur établi en NC – qui importe ou exporte la 
marchandise (ou projette d’importer) – en l’absence de RCO valide – pour une marchandise, au vu de marchandise (ou projette d’importer) – en l’absence de RCO valide – pour une marchandise, au vu de 
circonstances pertinentescirconstances pertinentes
    - Recevabilité : - Recevabilité : formulaire Annexe  – documents jointsformulaire Annexe  – documents joints

    - Décision de l’administration :- Décision de l’administration : délivrée dans les 2 mois (3 mois max) – formalisme délivrée dans les 2 mois (3 mois max) – formalisme
    - Validité : - Validité : 3 ans (sous réserve) 3 ans (sous réserve) 
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Une demande en 3 volets

* Volet 1 :
- Précisions sur le demandeur
- Bases juridiques de la demande
- Précisions sur la marchandise 
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Une demande en 3 volets

* Volet 2 :
- Description 
De la composition de la marchandise, 
des origines des matières et produits
transformés
Du schéma / processus de production
 



Direction régionale
des douanes de

Nouvelle-Calédonie

03/10/202216

Réforme du code des douanes
FP – Origine

Une demande en 3 volets

* Volet 3 :
- Informations complémentaires
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Une décision calquée sur 
le formalisme de la demande
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Une décision justifiant 
l’origine retenue
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MERCI

DE

VOTRE ATTENTION
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